
 

 
   
 
 

Connexion des lignes 1 et 2 du tramway   
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Nantes  

 Mise en compatibilité du PLU  

Pôle Erdre et Cens, Pôle Erdre-Fleuriaye, Pôle de l’Aubinière, Pôle Nantes-Loire, Pôle Loire – 
Sèvres et Vignoble, Pôle Nantes Ouest, Pôle Loire Chézine  

Approbation du Plan Local d’Urbanisme  le 9 mars 2007 

Modifié le 17 décembre 2007 

Modifié le  23 octobre 2009 

Révision simplifiée le 11 décembre 2009  

DUP mise en compatibilité du 10 novembre 2010 
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